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Services du Ministère public de Cantanhede

Unité d'appui

Rua dos Bombeiros Voluntários – 3060-163 Cantanhede

Tél. 231422238    Tlc. 231422144   Courriel: correio@cantanhede.tc.mj.pt

ACTE D'IDENTITE ET RESIDENCE

(art. 196 du C.P. pénale)

!TribunalNom! - !UnitéOrganique!

Procédure: 505/07.2TACNT – Commission rogatorie (Attribuée)

Extraite de la procédure n° N° 1981/2007. L° CIMP de -

N/Référence: 977366
Le 29-11-2007, à 15h05, a comparu le prévenu qui s'est identifié comme suit:

Frederico José Mourato de Jesus Silva, fils de Jaime de Jesus Silva et de Ocirdalina da Conceiçção Carrilho Mourato Silva, originaire de Cantanhede [Cantanhede], né le 21-11-1976,

DOCUMENT D'IDENTIFICATION: BI - 11368976

Il a déclaré qu'il résidat à l'adresse suivante: Rua Heróis du Ultramar, 177, Cantanhede

Et qu'il avait comme lieu de travail: Travaille à son compte

Il a indiqué l'adresse suivante à des fins de notification: Rua Heróis du Ultramar, 177, Cantanhede

Ensuite, le prévenu prit connaissance des obligations suivantes (art. 196, n° 3 du C.p.pénale:

a) Comparaître personnellement par-devant l'autorité compétente ou se tenir à sa disposition chaque fois que la loi l'y oblige ou qu'il en est dûment notifié
b) Ne pas déménager et ne pas s'absenter de sa résidence pendant plus de 5 JOURS sans communiquer la nouvelle adresse ou le lieu où l'on peut le trouver;
c) Les futures notifications lui seront adressées par voie postale simple à l'adresse susmentionnée, sauf s'il en a indiqué une autre;
d) Le non-respect des dispositions des alinéas précédents légitime sa représentation par un défenseur lors de tous les actes de procédure auxquels il aura le droit ou le devoir d'être présent, ainsi que la tenue de l'audience en son absence, aux termes de l'art.333 C. p.pénale, dont les 5 premiers chiffres sont transcrits à titre de précision:
1. Si, tout en étant régulièrement cité, il n'est pas présent à l'heure fixée pour le début de l'audience, Monsieur le juge prend les mesures nécessaires et légalement admissibles pour obtenir sa comparution et l'audience n'est ajournée que si le Tribunal considère que sa présence depuis le début de l'audience est absolument nécessaire à la découverte de la vérité matérielle.

2. Si le Tribunal considère que l'audience peut commencer sans sa présence, ou si son absence a pour cause les empêchements énoncés aux numéros 2 à 4 de l'art. 117, l'audience n'est pas ajournée et les personnes présentes sont interrogées ou entendues dans l'ordre mentionné aux alinéas b) et c) de l'art. 341, sous réserve de la modification de l'ordre qu'il faudrait faire dans la liste présentée, et leurs déclarations seront enregistrées, en appliquant chaque fois que cela sera nécessaire les dispositions du n° 6 de l'art. 117.

3. Dans le cas mentionné au numéro précédent, il conserve le droit de faire des déclarations jusqu'à la clôture de l'audience et, si celle-ci a lieu à la première date fixée, l'avocat constitué ou le défenseur qui lui aura été nommé peut requérir qu'il soit entendu à la deuxième date désignée par le Juge, conformément à l'art. 312, n° 2.

4. Les dispositions des numéros précédents n'empêchent pas que l'audience ait lieu en son absence, avec son consentement, aux termes de l'art. 334, n° 2.
5. Dans le cas prévu aux numéros 2 et 3, si l'audience a lieu en son absence, le jugement lui est notifié dès qu'il aura été arrêté ou se présentera volontairement. Le délai de recours est compté à partir de la notification du jugement.

Il a dit en prendre note, a reçu un double et signe.

[deux signatures illisibles]
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